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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 5/2014 

 

 le 19 mars 2014 
 

Concerne : 
Réponse à la motion de M. Jean-Yves Schmidhauser (PS) « Réseau de chauffage urbain : monopole 
ou opensource ? ». 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
 

Objet du préavis 
 
Le présent préavis-rapport a pour but de répondre à la motion de Monsieur Jean-Yves Schmidhauser, 
conseiller communal, (PS) « Réseau de chauffage urbain : monopole ou opensource ? » qui a été 
déposée lors de la séance du Conseil communal du 31 octobre 2012.  
 
 
Historique 
 
Lors de la séance du 31 octobre 2012, la motion de Monsieur Schmidhauser « Réseau de chauffage 
urbain : monopole ou opensource ? » a été renvoyée à une commission, pour prise en considération. 
La Commission a siégé le 17 janvier 2013 et a décidé de prendre en considération ladite motion et de 
la renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport. Le rapport de la Commission a été accepté lors de 
la séance du Conseil communal du 6 février 2013 par 34 voix contre 24 et 
6 abstentions. 
 
Toutefois, préalablement à la discussion de cet objet, la Municipalité a fait savoir au plénum que la 
motion de Monsieur Schmidhauser ne relevait pas d’une compétence du Conseil communal telle 
qu’énumérée à l’art. 15 du Règlement du conseil. C’est la raison pour laquelle, comme la Loi sur les 
communes lui en donne la possibilité, la Municipalité répond à la motion par voie de rapport comme 
s’il s’agissait d’un postulat, lequel n’a pas d’effet contraignant sur l’Autorité exécutive.  
 
Lors de la phase d’élaboration du rapport, le Groupe E Contracting S.A., initiateur du projet, a fait 
l’objet d’un recours dans le cadre de l’application de la Loi sur les marchés publics (LMP) lors de 
l’adjudication des travaux de pose des conduites. Le recourant estimait que le Groupe E était soumis 
aux marchés publics. Le 29 octobre 2013, les Tribunaux ont donné raison au Groupe E, mais la 
procédure a retardé la finalisation des pourparlers et l’approbation d’un contrat de droit administratif 
avec la Municipalité. 
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Politique énergétique 
 
Désireuse d’améliorer les énergies propres et dans l’objectif de suivre les recommandations et 
sollicitations de votre Conseil, aussi bien dans le développement durable que sur les principes de 
l’Agenda 21, la Municipalité souhaite favoriser la création d’un système de chauffage à distance 
utilisant l’énergie thermique de l’eau du lac et permettant l’alimentation en chaleur des bâtiments. Le 
réseau proposé et réalisé par un tiers, aussi bien financièrement que techniquement, répond à ses 
attentes, ceci d’autant plus que deux rapports scientifiques ont conclu à la faisabilité du système 
prévu. 
 
Cependant, un projet de cette envergure n’a de sens qu’avec le soutien des Autorités communales et 
cantonales. La solution « clé en main » de Groupe E répond parfaitement à la Loi vaudoise sur 
l’énergie (LVLEne) qui incite les communes à mettre en place une politique énergétique et à montrer 
l’exemple. Le chauffage à distance proposé permet à la Commune, d’une part, de bénéficier de 
nombreux avantages, dont celui d’accéder à une source d’énergie renouvelable et, d’autre part, 
d’offrir cette possibilité à tout propriétaire souhaitant remplacer son installation utilisant de l’énergie 
fossile. A terme, ceci représente une diminution significative des émissions de C02 dans la Commune. 
 
En tant que propriétaire, la commune de La Tour-de-Peilz adhérera au projet de façon progressive. Le 
principe du raccordement de l’immeuble d’utilité publique situé au chemin de Béranges 111 a été 
décidé, le Pavillon et le complexe Sportif de Bel-Air devant suivre dans un deuxième temps, en 
fonction des besoins de renouvellement des installations de chauffage de ces immeubles et du prix de 
revient de l’énergie au moment de ce changement. 
 
 
Motion 
 
Pour rappel, la motion avait pour but « d’inviter la Municipalité à intégrer, dans l’accord en phase de 
négociation avec le Groupe E, les garde-fous nécessaires pour éviter, dans la mesure du possible, la 
création d’un véritable monopole en faveur de cette entreprise privée, en exigeant, en particulier :  
 
1. une distinction claire entre les installations de production de chaleur et les installations de 

distribution de chaleur, notamment par la tenue de comptabilités distinctes permettant de 
connaître le coût réel de construction et d’exploitation des installations de distribution ;  

 
2. la définition des conditions techniques et financières de raccordement des consommateurs au 

réseau de distribution ;  
 
3. la définition des conditions techniques et financières auxquelles les producteurs indépendants 

pourront injecter dans le réseau leurs excédents d’énergies renouvelables ou de récupération 
(art. 19 LVLEne) ;  

 
4. la garantie pour des producteurs tiers de pouvoir injecter de l’énergie dans ledit réseau et les 

conditions financières et techniques de cette réinjection ;  
 
5. des garanties quant aux tarifs pratiqués, notamment la mise en place de formules de calculs 

claires basées sur les coûts et le principe d’une approbation par notre Municipalité de toute 
modification de tarif ». 
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Rapport 
 

Avant de répondre précisément aux cinq questions ci-dessus, il convient de rappeler que Groupe E, 
pour ce qui est de l’utilisation du sous-sol, ne souhaitait pas de convention ni de contrat. L’entreprise, 
sur la base de son expérience auprès de trente communes, estime que la pratique repose sur une 
tolérance des installations en sous-sol par la collectivité. Groupe E a ainsi rappelé, au cours des 
discussions, que les collectivités concernées par un tel projet étaient conscientes et reconnaissantes 
des avantages que comportait le fait de pouvoir disposer d’une source d’énergie alternative douce 
nécessitant un important investissement sans participation financière publique.  
 
Fort de cette position, Groupe E ne s’est pas montré ouvert à une discussion visant à une contrepartie 
financière en faveur de la Commune. Une fois encore, et fort de l’argument que la Commune peut, 
dans le cadre de cet important investissement, profiter d’infrastructures sans délier sa bourse, Groupe 
E fait valoir le point de vue qu’il serait illogique que l’on réclame en sus une forme de loyer ou 
d’émolument. Au demeurant, l’utilisation du domaine public en sous-sol ne représente pas une 
nuisance, au sens d’un usage accru. Les travaux, les risques et les frais sont pris en charge par 
Groupe E, de même que l’entretien.  
 
Par ailleurs, et même en pratiquant un tarif usuel pour tolérer les conduites dans son sous-sol, la 
Commune obtiendrait des montants peu significatifs par rapport à l’enjeu économique global de ces 
installations financées par le Groupe E, de l’ordre de Fr. 20'000'000.-- pour la 1ère phase, représentant 
le raccordement d’une centaine de bâtiments. A terme, l’investissement sera compris entre 
Fr. 30'000'000.-- et Fr. 40'000'000.--. Il est encore à relever que tout renchérissement du projet, par 
exemple via le versement de loyers par le Groupe E, se répercuterait sur les tarifs prévus dans la 
convention qui le lie à la Commune. 
 
La Municipalité ne tient donc pas à négocier plus en avant cet aspect des choses et a donc renoncé à 
percevoir une taxe d’utilisation du sol, considérant qu’elle n’est pas impliquée économiquement dans 
ce projet privé mais que celui-ci revêt, néanmoins, un intérêt public certain.  
 
En contrepartie à ce renoncement, la Commune a obtenu des avantages directs sous la forme d’un 
raccordement des bâtiments communaux à des conditions tarifaires préférentielles. La convention 
signée avec Groupe E détaille ces conditions qui représentent une contrepartie financièrement 
appréciable. 
 
Réponses 
 
La Municipalité répond comme suit aux questions de la motion : 
 
1. Distinction claire entre les installations de production de chaleur et les installations de distribution 

de chaleur, notamment par la tenue de comptabilités distinctes permettant de connaître le coût 
réel de construction et d’exploitation des installations de distribution. 

 
La distinction des coûts entre les installations de production de chaleur et les installations de 
distribution est définie selon l’article 3.3 « Frais fixes (FF) » du contrat de fourniture de chaleur 
(contrat type du Groupe E) annexé. La part du prix correspondant aux frais fixes couvre les frais fixes 
de l’installation de production de chaleur et de distribution primaire du Groupe E. 
 
Les frais fixes sont constants pour toute la durée du contrat. Ce n’est qu’en cas de modification 
importante des circonstances liées à l’objet que l’une ou l’autre des parties peut exiger de l’autre 
l’adaptation des frais fixes. 
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De même, les éléments ci-dessus ont été repris au chapitre 3. « Prix – égalité de traitement » du 
contrat de droit administratif entre le Groupe E et la Commune. 
 
Le schéma ci-après démontre le principe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Définition des conditions techniques et financières de raccordement des consommateurs au 

réseau de distribution. 
 
Les conditions techniques et financières de raccordement au réseau sont entièrement détaillées dans 
le contrat de fourniture de chaleur (contrat type du Groupe E) annexé, selon les extraits ci-dessous : 
 
 Quantités contractuelles 
 
La puissance thermique et l’énergie annuelle souscrites par le client sont les suivantes : 
 
 Bâtiment raccordé 
 

Bâtiment raccordé N° de parcelle 
Puissance 

thermique souscrite 
[kW] 

Energie thermique 
souscrite [kWh/an] 

Rue xxx yyy 36 80’000 
Total  36 80’000 

 
kW = kilowatt / kWh = kilowattheure 
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 Extensions 
 
Chaque nouveau raccordement ou chaque extension d’un bâtiment existant devra faire l’objet d’un 
avenant au présent contrat. 
 
Chaque nouvel avenant au présent contrat devra au minimum inclure la puissance et l’énergie 
souscrites du nouveau bâtiment ou de son extension ainsi que le prix de la chaleur (part des frais 
fixes et part des frais d’exploitation). 
 
 Prix de la fourniture de la chaleur 
 
La facture d’énergie thermique (chaleur) se compose de deux éléments, à savoir : 
 
a)  la part des frais fixes (FF) qui correspond à la puissance thermique souscrite en kW ; 
 
b)  la part des frais d’exploitation (FE) qui correspond aux kWh consommés (énergie thermique 
 consommée), mesurés sur le compteur de chaleur officiel. 
 
Les prix sont nets, la TVA et les autres taxes n’étant pas incluses. 
 
 Participation du propriétaire 
 
La participation du propriétaire dans le projet sera échelonnée de la manière suivante : 
 

Description Montant [CHF] Echéance  

Acompte 0 A la signature du contrat HT 
Solde 0 Après la mise en service finale HT 
Total 0  HT 

 
La participation financière du client ci-dessus est décomptée de la part des frais fixes sous le point 
« puissance thermique ». 
 
 Prix pour la chaleur 
 
Le prix pour la chaleur (PC) est la somme du prix des frais fixes (FF) et du prix des frais d’exploitation 
(FE), à savoir : 
 
 Puissance thermique 
 

Frais fixes (FF) 105 Fr./kW/an de puissance installée HT 
Prix annuel 3’800 Fr./an HT 

 
 Energie thermique 
 

Frais d’exploitation (FE) 12.00 Cts/kWh de la chaleur 
consommée HT 

Prix annuel - Variable en fonction de la 
consommation HT 
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 Frais fixes (FF) 
 
La part du prix correspondant aux frais fixes couvre les frais fixes de l’installation de production de 
chaleur et de distribution primaire de Groupe E. 
 
Les frais fixes sont constants pour toute la durée du contrat. Toutefois, en cas de modification 
importante des circonstances liées à l’objet, l’une ou l’autre des parties peut exiger de l’autre 
l’adaptation des frais fixes. 
 
 Frais d’exploitation (FE) 
 
La part du prix correspondant aux frais d’exploitation couvre les charges variables liées à l’ensemble 
de l’exploitation de la production de chaleur et de la distribution primaire de Groupe E. 
 
3. Définition des conditions techniques et financières auxquelles les producteurs indépendants 

pourront injecter dans le réseau leurs excédents d’énergies renouvelables ou de récupération  
(art. 19 LVLEne). 

 
Dans le cas où des producteurs indépendants désireraient injecter leurs excédents d’énergies 
renouvelables, Groupe E nous a confirmé par écrit qu’il est intéressé et très ouvert à reprendre la 
chaleur d’éventuels producteurs placés à proximité du réseau. Il y est de toute manière contraint de 
par la loi cantonale. Les aspects financiers doivent bien entendu être étudiés au cas par cas, selon les 
volumes d’énergie à fournir, le type d’installation présent, l’emplacement du bâtiment, etc. Une fois 
ces éléments récoltés, il est possible d’établir un prix de reprise d’énergie. 
 
En outre, hormis l’application de l’article 19 de la LVLEne, il est prévu au chapitre 5 « Accès au 
réseau » du contrat de droit administratif entre le Groupe E et la Commune : « Les consommateurs 
auront pour le reste accès aux ressources du CAD selon les conditions des art. 6 et 25 de la LVLEne. 
Les tiers producteurs intéressés pourront fournir à Groupe E leur surplus d’énergie thermique comme 
le prévoit la loi cantonale ». 
 
4. Garantie pour des producteurs tiers de pouvoir injecter de l’énergie dans ledit réseau et les 

conditions financières et techniques de cette réinjection. 
 
Selon le point 3, la loi prévoit cette possibilité ainsi que le contrat de droit administratif. La viabilité et 
la faisabilité de chaque projet de réinjection seront étudiées au cas par cas. Certains cas peuvent être 
tout à fait viables, tandis que d’autres peuvent amener à des incohérences au niveau énergétique.  
 
5. Garanties quant aux tarifs pratiqués, notamment la mise en place de formules de calculs claires 

basées sur les coûts et le principe d’une approbation par notre Municipalité de toute modification 
de tarif. 

 
Pour les garanties aux tarifs appliqués, la formule du prix de l’énergie est décrite dans le contrat de 
fourniture de chaleur (chapitre 3.5) et permet au client d’avoir un prix adapté en fonction d’indices 
indépendants de Groupe E. Dans ce sens, Groupe E ne peut en aucun cas modifier les prix de 
l’énergie à sa convenance. 

 
A cet effet, en sus du contrat de fourniture de chaleur, ces éléments figurent au chapitre 3 « Prix – 
égalité de traitement » du contrat de droit administratif entre Groupe E et la Commune selon le texte 
ci-après : 
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Pendant la durée de la présente convention, Groupe E s’engage à fixer le prix pour l’énergie 
thermique selon la formule suivante, au prix de base de 12 cts/kW (FEorigine) : 

𝐹𝐸𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑎𝑢 = 𝐹𝐸𝑜𝑟𝑖𝑔𝑖𝑛𝑒 �0.90 ×
𝐶é𝑙𝑒𝑐𝑛
𝐶é𝑙𝑒𝑐𝑜

+ 0.10 ×
𝐼𝑛
𝐼𝑜
� 

FEnouveau : Prix de la part des frais d’exploitation, après adaptation trimestrielle. 
FEorigine : Prix de la part des frais d’exploitation d’origine, selon le tarif de base du contrat. 
Célecn : Prix du jour de l’énergie électrique, selon base contractuelle avec Romande 
 Energie. 
Céleco : Prix référence de l’énergie électrique considéré pour l’établissement du prix 
 FEorigine (tarif Romande Energie 2010). 
In : Indice suisse des prix à la consommation du mois précédent la date 
 d’adaptation trimestrielle. 
Io : Indice suisse des prix à la consommation, à la signature du contrat, selon base 
 OFS décembre 2005 (tarif Juillet 2011). 
 
L’accès au réseau CAD et l’égalité de traitement entre consommateurs sont dès lors garantis ; le prix 
de base ci-dessus est insensible, sinon aux facteurs d’indexation de cette formule, qui sont 
applicables à tous les consommateurs sans distinction sur le sol de la Commune. 
 
 
Indemnisations 
 
Comme pour les autres services industriels publics ou parapublics, tous les travaux qui seront 
effectués par Groupe E sur le domaine public feront l’objet de demandes d’autorisations auprès de la 
Commune. La remise en état des structures et revêtements routiers sera intégralement à la charge 
de Groupe E. 
 
Les conduites seront obligatoirement posées en sous-sol, à un niveau inférieur à celui des conduites 
existantes, afin d’éviter toute gêne. 
 
Aussi, le contrat de droit administratif entre Groupe E et la Commune traite notamment, au chapitre 2 
« Installation-responsabilité », des occupations en surface, comme dans le sol, et au chapitre 4 
« Bâtiments communaux », des tarifications préférentielles accordées pour tous les bâtiments 
propriété de la Commune. Il s’agit d’un rabais sur la puissance thermique des bâtiments raccordés, 
soit Fr. 95.-- le kW/an au lieu de Fr. 105.--. Dans le futur, cela représentera quelques dizaines de 
milliers de francs par immeuble et par année. Toutefois, nous resterons attentifs à ce que les 
locataires ne subissent pas une hausse de loyer démesurée lors du raccordement de leur immeuble 
au réseau du chauffage à distance. 
 
Cette redevance est conforme aux différents systèmes appliqués avec les autres services industriels 
tels que la Romande Energie, la Compagnie industrielle et commerciale du Gaz, etc. 
 
Au surplus, le lieu de construction de la station de pompage, à l’extrémité ouest du camping de la 
Maladaire, sur la parcelle N° 2837, est devenu propriété privée communale en date du 24 juin 2013. 
La surface de cette construction fait l’objet d’un droit distinct et permanent (DDP) en faveur du 
Groupe E pour une durée de 25 ans et pour une redevance annuelle de Fr. 3'700.--, indexée selon 
l’indice suisse des prix à la consommation. Cette transaction est de la compétence de la Municipalité, 
elle sera confirmée par un acte authentique sans inscription au Registre foncier, la durée étant 
inférieure à 30 ans. 
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Cette construction sera enterrée et la surface reviendra à disposition de la Commune. Groupe E s’est 
engagé, par le biais d’une convention, à aménager ladite surface en solarium pour les usagers du 
camping et de la plage, ceci entièrement à ses frais. 
 
Le contrat de droit administratif entre la Municipalité et Groupe E est annexé, afin que le Conseil 
communal en prenne connaissance. 
 
 
Conclusions 
 
En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter la conclusion suivante : 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

- vu le préavis municipal N° 5/2014, 

- ouï le rapport de la Commission chargée d’examiner le dossier, 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

 de prendre acte que le présent préavis répond à la motion de M. Jean-Yves Schmidhauser 
« Réseau de chauffage urbain : monopole ou opensource ? ». 

 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 
 
 
Déléguée municipale : Mme Nicole Rimella 
 
Adopté par la Municipalité le 3 mars 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  - contrat de droit administratif. 
 - modèle de contrat de fourniture de chaleur. 
 - schéma de principe du réseau d’eau à distance avec PAC eau/eau. 
 - conditions générales (CG) pour fourniture de chaleur. 






































